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Extrait de la délibération affiché le 04 juin 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-sept mai à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 17 mai, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, 
sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, 
Stéphanie ONFROY, Juliette LOZACH (non représentée jusqu’à son arrivée en séance à 18h40 – 
délibération n°82), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles 
BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Dominique THINNES donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Franck DORAY donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Frédéric PATROIS donne pouvoir à Laurent GILLE 
Karine LOUISET donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Gilles BELLIERE 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absent 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 
conseillers en 
exercice : 33 
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2019.05/INFO7 

FINANCES – COMMUNICATION DU BUDGET PRIMITIF 2019 DE LA COMMUNAUTE URBAINE 
DE L’AGGLOMERATION HAVRAISE, DU CANTON DE CRIQUETOT-L’ESNEVAL ET DE CAUX 
ESTUAIRE 
 

M. Laurent GILLE, Adjoint au Maire  Au cours de sa séance du 27 mars 2019, le Conseil 
Communautaire de la Communauté urbaine de l’agglomération havraise, du canton de Criquetot-
l’Esneval et de Caux Estuaire a adopté le budget primitif de l'exercice 2019 du budget principal et des 
budgets annexes. 

Monsieur le Président de la communauté urbaine de l’agglomération havraise, du canton de 
Criquetot-l’Esneval et de Caux Estuaire a adressé à la commune un exemplaire de ce budget primitif 
de l’année 2019 de la communauté pour communication aux membres du conseil municipal. 

L'intégralité du document, comprenant l'ensemble des budgets et les pièces annexes, peut être 
consulté en Mairie. 

 

Le conseil municipal prend acte de la communication du budget primitif 2019 de la communauté 
urbaine de l’agglomération havraise, du canton de Criquetot-l’Esneval et de Caux Estuaire. 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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